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Porter un projet alternatif et ambitieux pour le recrutement et la formation des 
personnels

Le recrutement et la formation initiale des enseignantEs  constituent  des enjeux majeurs 
pour l'avenir même de la profession. Pourtant, les propositions des rapports préparatoires 
passent une nouvelle fois à côté.  Ainsi, le texte du thème 2 critique la place du concours 
externe en fin de M1, au motif qu'elle "éloigne la perspective d'unification des corps et 
d'élévation générale du niveau de recrutement", et demande en conséquence une année de 
préparation au concours financée par l'État. Mais l'essentiel n'est pas là : c'est que l'actuel 
système de recrutement est une énorme fabrique de "reçuEs colléEs" disponibles pour les 
recrutements de précaires. Ainsi, dans de nombreuses universités, des étudiantEs reçuEs 
colléEs ne peuvent ni s'inscrire en M2 ni s'inscrire une nouvelle fois à la préparation du 
concours. C'est bien la place du concours en fin de M1 qu'il s'agit de remettre en cause, mais 
le texte préparatoire n'en dit rien !
De même, la forte disparité des situations d'une université à l'autre, d'un ESPE à l'autre, est 
dénoncée. Mais proposer "un cadrage national fort", des moyens "fléchés et pérennes", 
c'est se bercer d'illusions si on ne remet pas en cause l'autonomie des universités, si l'on ne 
revendique pas clairement l'abrogation des lois LRU 1 et LRU2. 
Il faut arrêter de s'illusionner sur l'élévation du niveau de recrutement comme levier de la 
revalorisation, et défendre la notion de niveau de qualification.
 Il faut militer pour un projet véritablement alternatif, c'est-à-dire mobiliser et revendiquer 
sur : 
- des concours à l'issue de la troisième année de Licence, ouverts à toutE titulaire d'une 

Licence, avec possibilité de suivre plusieurs fois la préparation si nécessaire.
- l'autonomie complète des structures de formation (école ou institut), tant à l'égard des 

universités qu'à l'égard des corps d'inspection et des hiérarchies, la formation doit être 
nationale.

- deux années de formation professionnelle rémunérée après obtention du concours pour 
toutes  les  catégories  d'enseignantEs,  et  donnant  lieu  à  une  validation  finale  de 
titularisation.

- une première année de fonctionnaire titulaire permettant d'articuler acquis théoriques 
et pratiques pédagogiques, ainsi qu'une entrée progressive dans le métier

- la reconnaissance pleine et entière d'un niveau de qualification à Bac + 5, comme c’est le 
cas par exemple pour les écoles d’ingénieurs.
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